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Rapport de l’organe de révision

Rapport sur l’audit des comptes annuels

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Banque Cantonale de Fribourg (la société),
comprenant le bilan au 31 décembre 2024, le compte de résultat, le tableau des capitaux propres et le
tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date ainsi que l’annexe, y compris un résumé des
principales méthodes comptables.

Selon notre appréciation, les comptes annuels (pages 50 à 79) donnent une image fidèle du patrimoine et de
la situation financière de la société au 31 décembre 2024 ainsi que de ses résultats et de ses flux de
trésorerie pour l’exercice clos à cette date conformément aux règles d'établissement des comptes applicables
aux banques et sont conformes à la loi suisse et à la loi sur la Banque Cantonale de Fribourg.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et de ces normes
sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des
comptes annuels » de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, conformément aux
dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations
éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion
d’audit.

Eléments clés de l’audit
Les éléments clés de l’audit sont les éléments qui, selon notre jugement professionnel, sont les plus
importants lors de notre audit des comptes annuels de la période sous revue. Ces éléments ont été traités
dans le contexte de notre audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et lors de la formation de notre
opinion d’audit sur ceux-ci. Nous n’exprimons pas d’opinion d’audit distincte sur ces éléments. Nous
décrivons ci-dessous, pour chaque élément clé, les réponses que nous avons apportées lors de l’audit.

Nous avons respecté les responsabilités décrites dans la section « Responsabilités de l’organe de révision
relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport, y compris les responsabilités liées aux éléments
clés. Par conséquent, notre audit comprend la mise en œuvre de procédures définies en fonction de notre
évaluation du risque d’anomalies significatives dans les comptes annuels. Les résultats de nos procédures
d’audit, y compris les procédures réalisées afin de répondre aux éléments décrits ci-dessous, constituent la
base pour fonder notre opinion d’audit sur les comptes annuels.
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Evaluation des créances sur la clientèle et des créances hypothécaires

Risque Les opérations de crédits constituent la principale activité de la Banque. Leur évaluation
repose sur un système de contrôle interne mis en place par la Banque pour la limitation et
la gestion des risques de crédits. Tout engagement de crédit requiert au préalable
l’analyse et la définition d’un rating de la contrepartie qui permet une évaluation du risque
de solvabilité sur une échelle de 1 à 12 (1 représentant la meilleure catégorie de
solvabilité et 12 la moins bonne).
Par la suite, chaque créance est soumise à un réexamen interne périodique selon une
fréquence définie dans le manuel des crédits. C’est sur la base de ces ratings que sont
identifiées les créances en souffrance et compromises qui font l’objet d’une procédure
spécifique.
L’identification des risques et l’évaluation des corrections de valeurs correspondantes
reposent ainsi sur des ratings et des analyses qui impliquent une part de jugement
significative de la part de la Direction générale. Compte tenu du volume de crédits
octroyés, l’évaluation des créances sur la clientèle et des créances hypothécaires sont
considérées comme un élément clé de l’audit.
Les procédures de surveillance et de traitement des créances en souffrance et
compromises sont indiquées en page 60 et suivantes de l’annexe aux comptes annuels.
Les montants des corrections de valeur sont présentés en page 75 de l’annexe aux
comptes annuels.

Nos procédures
d’audit

Nos travaux ont notamment consisté à apprécier et à tester les contrôles clés relatifs à
l’octroi (respect des directives internes ainsi que des compétences de validation), la
comptabilisation, la libération, et le suivi des crédits ainsi que la méthodologie
d’identification du risque de défaut et d’évaluation des corrections de valeurs.
Par ailleurs, nous avons réalisé des contrôles détaillés qui ont notamment consisté à :
► vérifier, sur la base d’un échantillon de créances en souffrance, leur traitement correct

et comptabilisation dans les comptes, ainsi que leur validation par les instances
compétentes ;

► vérifier les traitements corrects et comptabilisation des intérêts sur créances
compromises ;

► vérifier, sur la base d’un échantillon de créances compromises, leur traitement correct
et comptabilisation dans les comptes, ainsi que leur validation par les instances
compétentes ;

► vérifier les contrôles informatiques généraux relatifs, notamment, aux systèmes IT
Finnova et CreditMaster ;

► vérifier, sur la base d’un échantillon de crédits « sains », qu’il n’existe pas d’indices
que l’évaluation des crédits n’était pas appropriée et que la classification de ses
derniers étaient erronées.

Enfin, nous avons vérifié le respect des normes comptables applicables aux banques en
matière d’évaluation et de présentation des avances sur la clientèle et des créances
hypothécaires dans les états financiers.
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Evaluation du risque latent de défaillance

Risque L’évaluation du risque latent de défaillance sur le portefeuille de crédits non compromis,
respectivement sur les créances non couvertes par des corrections de valeurs individuels,
est également considérée comme un élément clé de l’audit financier en raison de l’impact
potentiel sur le résultat ainsi que par la marge d’appréciation dans la définition de la
méthode à appliquer.
Le calcul correspond à un provisionnement sur un taux de perte fixé pour chacune des
neuf premières classes de rating, sur lequel un taux de perte individuel est fixé. Les taux
actuels sont justifiés par la Banque par la prise en compte de l’évolution de son
portefeuille de crédits, du volume des nouveaux crédits accordés, de l’évolution du
marché immobilier et son analyse du risque.
Les montants de ces corrections de valeurs font l’objet d’une procédure interne présentée
en page 60 et les montants sont présentés à la page 75 de l’annexe aux comptes
annuels.

Nos procédures
d’audit

Nous avons procédé aux vérifications suivantes :
► vérification de la détermination du montant des corrections de valeurs pour risque

latent ;
► revue des taux de perte appliqués aux classes de rating et des hypothèses sous-

jacentes.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’administration. Les autres informations
comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes annuels et de
notre rapport correspondant.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les autres informations
et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport aux comptes annuels
ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles semblent par ailleurs
comporter des anomalies significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres
informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons aucune
remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités du Conseil d’administration relatives aux comptes annuels
Le Conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels lesquels donnent une
image fidèle conformément aux règles d'établissement des comptes applicables aux banques, aux
dispositions légales et la Loi sur la Banque Cantonale de Fribourg.
Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de
comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d’erreurs.
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Lors de l’établissement des comptes annuels, le Conseil d’administration est responsable d’évaluer la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas
échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la société à poursuivre son exploitation et d’établir les
comptes annuels sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf si le Conseil d’administration a l’intention
de liquider la société ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de
délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH
permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est
raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est disponible sur
le site Internet d’EXPERTsuisse : https://www.expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette
description fait partie intégrante de notre rapport.

Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires

Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un système de
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du Conseil
d’administration.

Sur la base de notre audit réalisé en vertu de l’art. 728a, al. 1, ch. 2, CO, nous confirmons que la proposition
du Conseil d’administration est conforme à la Loi suisse et la loi sur la Banque Cantonale de Fribourg, et
recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Ernst & Young SA
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